
La Ville de Paris se transforme pour un partage plus équilibré de l’espace 
public et une meilleure qualité de l’air et de l’environnement. La Ville réalise 
les travaux de pérennisation de la piste provisoire existante avenue Ledru-
Rollin afin de faciliter et sécuriser les déplacements à vélo.

Quoi ?  
Travaux de désamiantage préalables à la pérennisation des aménagements cyclables provisoires.

Où ? 
Avenue Ledru-Rollin sur le tronçon compris entre l’avenue Daumesnil et la rue de Lyon.

Quand ? 
Du lundi 5 septembre au lundi 19 septembre 2022.

COMMENT ?
Les travaux sont découpés en deux zones successives pour réduire l’impact occasionné.  
À chaque changement de zone, les plans de circulation et de stationnement sont modifiés. 
La circulation de tous les véhicules à l’exception des secours est notamment interdite dans 
chaque zone neutralisée. Les tronçons compris entre la rue de Lyon et le quai de la Râpée 
sont fermés à la circulation générale certaines nuits, afin de permettre l’installation ou le 
déplacement des zones en travaux.

POURQUOI DÉSAMIANTER ?
Une partie de la chaussée parisienne contient des traces d’amiante, utilisé jusqu’en 1997 afin 
de prolonger leur durée de vie. Lors du retrait du revêtement amianté, la Ville de Paris respecte 
un protocole très strict permettant de limiter la présence de fibres dans l’air. Ce travail est 
réalisé par des entreprises certifiées. L’amiante, emprisonnée dans l’enrobé, ne présente pas 
de danger pour la santé.
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MAITRE D’ŒUVRE 
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ENTREPRISES 
COLAS / AXIMUM / EIFFAGE / COCHERY

Les impacts

Phase A - Du lundi 5 septembre au lundi 12 septembre inclus :
Travaux de désamiantage de la chaussée, côté des numéros impairs, du n°49 au n°55
    La nuit du lundi 5 septembre, le tronçon compris entre l’avenue Daumesnil et la rue de 

Lyon sera fermé à la circulation générale, à l’exception des services de secours.
 

Phase B - Du lundi 12 au lundi 19 septembre inclus :
Travaux de désamiantage de la chaussée, côté des numéros pairs, du n°50 au n°58
    L’accès véhicules riverains situé aux n°56 avenue Ledru-Rollin sera fermé. Des droits 

de stationnement résidentiel gratuit peuvent être octroyés selon la procédure jointe ;
    La nuit du lundi 12 septembre, le tronçon compris entre l’avenue Daumesnil et la rue 

de Lyon sera fermé à la circulation générale, à l’exception des services de secours.

  La circulation des piétons est maintenue sur les trottoirs tout au long du désamiantage ;
   Les commerces restent en activité durant toute la durée du désamiantage, avec des zones 
de livraison reconstituées au plus proche à chaque étape ;
   Un double sens cyclable est maintenu tout au long du chantier.
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CE PROJET A ÉTÉ FINANCÉ AVEC L’AIDE DE :


